
Il Délibération 2022173 Il 
Département de la Savoie 

Arrondissement de St Jean de Maurienne 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU 

CANTON DE LA CHAMBRE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Le 9 décembre 2022 

Nombre de délégués 
. en exercice 27 
, présents 23 

, votants 26 

Le DIX NEUF DECEMBRE

Le Conseil légalement convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire, à 
Saint-Etienne-de-Cuines, sous la présidence 
de Monsieur Bernard CHENE, Président 

Présents: Mesdames BIGNARDI, CARRON, CLEMENT, COMBET-BLANC, CORVAL, DRILLAT, DULAC, 

DUPENLOUP, RANCUREL, SONZOGNI et Messieurs BOIS, BONNIVARD, BOST, CECILLE, CHENE, 

COMBET, GIRARD, GOYET, JAL, LAZZARO, MORVAN, ROCHETTE, TOGNET. 

Absents excusés : Madame Laure PION 

Monsieur Gérard BORDON 

Monsieur Bertrand MONDET 

procuration à Monsieur Bernard CHENE 

procuration à Monsieur Philippe GIRARD 

procuration à Monsieur Christian ROCHETTE 

Excusé : Monsieur Yannick LE ROUX 

Secrétaire de séance : Monsieur Christian ROCHETTE 

OBJET : ADOPTION DE LA M57 

La M57 est l'instruction budgétaire et comptable la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables 
et la plus complète. Elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences susceptibles d'être exercées par les 
collectivités pour améliorer la lisibilité et la qualité des budgets et des comptes publics locaux. 
Elle permet le suivi budgétaire et comptable d'entités publiques locales variées appelées à gérer des compétences 
relevant de plusieurs niveaux. La M57 présente la particularité de pouvoir être appliquée par toutes les catégories de 
collectivités territoriales puisqu'elle reprend les éléments communs aux cadres communaux, départementaux et 
régionaux. La M57 est un pré-requis indispensable à la mise en place du Compte Financier Unique. 

La mise en oeuvre de cette nomenclature budgétaire et comptable introduit des changements en matière 
-d'amortissement des immobilisations;
-de natures comptables et codes fonctionnels ;
-de gestion des virements de crédits entre chapitres.
En effet, l'instruction comptable et budgétaire M57 offre plus de souplesse budgétaire puisqu'elle donne la possibilité
au Conseil communautaire de déléguer au Président par décision la faculté de procéder à des mouvements de crédits
à l'intérieur d'une même section, de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel
et dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections. Le Président en informe
l'assemblée délibérante lors de sa séance la plus proche.

S'agissant de la fixation des durées d'amortissement 
Le passage à la nomenclature M57 est sans conséquence sur le périmètre d'amortissement et de neutralisation des 
dotations aux amortissements. Conformément à l'article 106 de la loi NOTRe, les collectivités expérimentatrices de 

la certification des comptes qui adoptent la nomenclature M57, dont le périmètre d'application initial concernait 

essentiellement les métropoles, ne sont pas soumises aux dispositions de l'article L. 5217-12-1 du CGCT qui liste les 

dépenses obligatoires des métropoles. Ainsi le champ d'application des amortissements des communes et de leurs 








